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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 11 juin 2017, entre 13 h et 18 h, un travailleur s’affaire à tondre le gazon à l’aide d’un tracteur. Alors 
qu’il circule près d’un fossé, il perd le contrôle du tracteur, bascule dans le fossé et se retrouve coincé 
sous le tracteur.  
 
Conséquences 

Le travailleur décède des suites de ses blessures. 
 

 
Photo 1 : Scène de l’accident à l’arrivée de la CNESST 

Source : CNESST 
 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les causes suivantes pour expliquer cet accident : 
• Le travailleur conduisant le tracteur à gazon effectue une manœuvre de recul en bordure du fossé, 

perd le contrôle et bascule au fond du fossé. 
• Alors qu’il bascule, le tracteur effectue une rotation de 180 degrés pour se retrouver à l’envers au 

fond du fossé et coince mortellement le travailleur.  
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Mesures correctives 

Dans le rapport RAP9120751, émis le 12 juin 2017, la CNESST interdit les travaux de tonte de gazon 
sur les terrains de l’entreprise. Une décision a été rendue et une copie de cette décision a été remise à 
l’employeur. 
 
À la suite de l’intervention de la CNESST, l’employeur a élaboré une procédure de travail sécuritaire 
afin de contrôler les dangers reliés à la tonte de gazon, à l’aide d’un véhicule moteur, en bordure des 
fossés.  
 
Afin de s’assurer que le travail soit exécuté de façon sécuritaire, la CNESST a également exigé que les 
travailleurs qui effectuent la tonte de gazon soient formés sur la nouvelle méthode. 
 
Dans le rapport d’intervention RAP1186073, émis le 19 juin 2017, la CNESST autorise la reprise des 
travaux de tonte de gazon. 

 
 
 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il 
peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise Les Serres Lefort inc. est située au 644, 3e Rang à Sainte-Clotilde-de-Châteauguay. Elle se 
spécialise dans la production de transplants et dans la culture de légumes en serre. 
 
Environ 200 travailleurs, non syndiqués, s’affairent aux différentes étapes de production et à l’entretien 
des lieux au moment de l’accident. Les activités visant la production sont divisées par département. 
Chaque département est sous la supervision d’un chef d’équipe.  
 
Le travail est réalisé à raison de sept jours par semaine, sur deux quarts de travail situés entre 6 h et 19 h. 
Ainsi, les employés travaillent à l’intérieur d’une plage horaire régulière. 
 
La victime de l’accident, monsieur [ B ], agit à titre d’ouvrier serricole, responsable de l’entretien du 
terrain. Il s’occupe, notamment, de la tonte de gazon ainsi que du désherbage des plates-bandes.  
 
Une partie de l’organigramme de l’entreprise est présentée ci-dessous : 
 
 
 

[ … ] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Organigramme Les Serres Lefort inc. 
Source : Les Serres Lefort inc. 
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

L’entreprise Les Serres Lefort inc. possède un comité de santé et de sécurité paritaire qui se réunit une 
fois tous les trois mois pour discuter des problèmes observés en matière de santé et de sécurité du travail. 
Les travailleurs sont invités à soumettre verbalement les situations qu’ils jugent dangereuses à leur chef 
d’équipe afin qu’elles puissent être traitées ou analysées au sein du comité.  

 
L’employeur est membre d’une mutuelle de prévention. Des visites des lieux de travail et des formations 
spécifiques aux travailleurs sont effectuées par les représentants de la mutuelle. Des sessions de 
formation visant les travaux de hauteur et la supervision de la santé et de la sécurité du travail ont, entre 
autres, été offertes aux travailleurs.  

 
2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’entreprise Les Serres Lefort inc. est classée dans le secteur d’activité « Agriculture ». Puisqu’il s’agit 
d’une entreprise qui emploie plusieurs travailleurs étrangers, une vidéo corporative a été produite afin de 
faciliter la formation des travailleurs au moment de l’embauche.  
 
Tous les nouveaux travailleurs doivent visionner la vidéo corporative, qui traite surtout des éléments 
suivants : 
• présentation de l’entreprise et des différents lieux de travail; 
• respect des biens d’autrui; 
• respect des procédures de travail sécuritaire; 
• salubrité; 
• équipements de protection individuelle; 
• travail en hauteur; 
• politique d’utilisation des escabeaux et des échelles; 
• coups de chaleur; 
• phytoprotection et utilisation des pesticides; 
• manutention manuelle des charges. 
 
À la suite du visionnement de la vidéo visant l’intégration au travail, monsieur [ A ] accompagne les 
nouveaux travailleurs afin de leur expliquer les tâches à effectuer sur le terrain. À cette occasion, les 
procédures de travail sécuritaires sont expliquées aux travailleurs en fonction du poste qu’ils occupent.  
 
Au besoin, des formations spécifiques à la tâche peuvent également être dispensées. À titre d’exemple, 
des formations visant la sécurité des machines, le cadenassage et la conduite sécuritaire des chariots 
élévateurs ont été offertes aux travailleurs au cours de l’année 2016. 
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Finalement, un plan d’action est également en place au sein de l’entreprise. Ce dernier a été développé 
avec l’aide de la mutuelle de prévention. Il dresse une liste des actions à mener en matière de santé et de 
sécurité du travail pour les années 2017 et 2018.  
 
À titre d’exemple, les actions suivantes sont prévues dans le plan d’action : 
• prévision d’un exercice d’évacuation; 
• amélioration de l’empilage sur la mezzanine de l’entrepôt 8; 
• protection des angles rentrants sur le convoyeur de la ligne d’emballage des mini concombres; 
• développement de fiches distinctes visant le cadenassage des machines 

 
 

[ … ] 
 
 
 
 

Figure 2 : Extrait du plan d’action 
Source : Plan d’action 2017-2018 de l’entreprise Les Serres Lefort inc. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’accident est survenu sur un terrain vacant appartenant à l’entreprise. Ce terrain est situé près de la porte 
d’entrée no 1, soit à l’avant des serres servant à la production de laitue. Celles-ci sont communément 
appelées les serres no 300. 

 

 
Photo 2 : Vue aérienne du lieu de l’accident 

Source : Google Maps, modifié par la CNESST 
 

3.2 Description du travail à effectuer 

L’entreprise Les Serres Lefort inc. possède plusieurs serres, qui sont situées sur le même site de 
production. Il s’agit d’un site d’une très grande superficie qui comporte plusieurs aires gazonnées. Les 
travailleurs agissant à titre d’ouvriers serricoles, responsables de l’entretien du terrain, s’occupent 
principalement de la tonte des aires gazonnées situées sur le site de production et du désherbage des 
plates-bandes.  
 
De façon générale, les travaux consistent à tondre le gazon à l’aide des différents outils mis à leur 
disposition (tracteur à gazon, tondeuse et coupe-bordure). 
 
Au moment de l’accident, le travailleur s’affaire à la coupe du gazon sur le terrain vacant situé devant 
les serres no 300. Pour ce faire, il utilise un tracteur de marque John Deere, modèle EZtrak Z655. 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4256423 RAP1196708 

 

Accident mortel à l’entreprise Les Serres Lefort inc., 11 juin 2017 page 7 

SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 11 juin 2017, vers 15 h, monsieur [ B ] commence sa journée de travail. Il vaque à [ … ] : entretien 
des différentes aires gazonnées et désherbage des plates-bandes. Il effectue la tonte de l’aire gazonnée 
située près de l’entrée no 1, en face des serres 300. À ce moment, il travaille seul et utilise le tracteur à 
gazon de marque John Deere. 
 
Vers 18 h, un collègue, qui travaille sur un échafaudage situé à proximité des serres 300, aperçoit  
un tracteur renversé au fond du fossé. Il s’approche de la scène et constate que monsieur [ B ] est coincé 
entre le tracteur et le sol.  
 
Le collègue alerte les travailleurs présents à proximité des lieux de l’accident afin qu’ils l’aident à porter 
secours à la victime. Des mesures sont prises par l’ensemble des travailleurs afin de libérer la victime et 
les services d’urgence sont contactés.  
 
Vers 18 h 15, à l’arrivée des services d’urgence, le travailleur est transporté à l’hôpital où son décès est 
constaté.  

 
4.2 Constatations et informations recueillies 

Il n’y a pas de témoin visuel de l’accident. Cependant, un témoignage a été recueilli auprès du collègue 
qui a aperçu en premier le tracteur renversé au fond du fossé et qui a porté secours au travailleur. 
 
Afin de secourir rapidement et de façon sécuritaire la victime, la disposition des lieux a été modifiée par 
les premiers répondants. Une fois le travailleur retiré de sa position, les policiers de la Sûreté du Québec 
ont affirmé que le tracteur avait été remis dans la position initiale où il se trouvait lors de leur arrivée sur 
les lieux. 
 
4.2.1 Informations sur le travailleur 

Le travailleur est embauché par l’entreprise [ … ]. Il s’agit [ … ] qui en est à sa [ … ] saison chez 
l’employeur.  
 
Le travailleur a visionné la vidéo corporative portant sur la santé et la sécurité au travail au moment de 
son embauche. Il a ensuite reçu une formation spécifique de la part de monsieur [ A ] en fonction des 
tâches à effectuer pour la tonte de gazon. Monsieur [ A ] a formé le travailleur sur l’utilisation des outils 
mis à sa disposition pour la tonte de pelouse, incluant le tracteur à gazon de marque John Deere. De plus, 
monsieur [ A ] confirme qu’il a informé le travailleur des risques reliés à l’utilisation des outils utilisés 
pour la coupe du gazon.  
 
 
 
Le travailleur a été informé verbalement des éléments suivants: 
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• le port des équipements de protection individuelle; 
• les distances de sécurité à respecter à l’approche d’une dénivellation ou d’un fossé; 
• l’utilisation d’une tondeuse ou d’un coupe-bordure à proximité des fossés. 
 
Le travailleur a également reçu une formation par compagnonnage au moment de son embauche. Il a été 
supervisé environ une semaine par un travailleur expérimenté dans la tonte de gazon à l’aide du tracteur.  
 
Le travailleur utilise le tracteur à gazon dans le cadre de ses fonctions depuis son embauche. Il en est à 
sa [ … ] ou [ … ] utilisation lors de la survenance de l’accident. Monsieur [ A ] confirme qu’un suivi de 
la formation a été effectué pour s’assurer du respect des procédures visant l’application des mesures de 
santé et de sécurité du travail.  

 
4.2.2 Description de l’aire gazonnée 

L’aire gazonnée en face des serres 300 possède une superficie d’environ 2 445 m2. Il s’agit d’un terrain 
vacant qui fait environ 51,45 m de longueur par 47,54 m de largeur. Il est bordé au nord par le 3e Rang 
(route 205), au sud par un fossé, à l’ouest par une résidence et à l’est par l’entrée no 1. 
 

  
Photo 3 : Description du terrain à tondre 

Source : Google Maps, modifié par la CNESST 
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4.2.3 Description du fossé 

Le fossé dans lequel le tracteur a basculé est situé à l’extrémité sud du terrain vacant. Son sol est 
majoritairement composé d’argile et de roche.  
 
Le fossé possède les caractéristiques suivantes : 
• profondeur maximale – environ 1,20 m; 
• largeur au sommet des parois – environ 4 m; 
• largeur à la base des parois – environ 1,50 m; 
• inclinaison paroi sud (côté serres 300) – 45 degrés; 
• inclinaison paroi nord (côté 3e Rang) – 34 degrés; 
• inclination naturelle du sol sommet de la paroi nord – 6,2 degrés; 
 
De plus, une partie de la paroi nord est quasi perpendiculaire sur une hauteur de 0,6 m et des masses en 
surplomb (parois au-dessus du vide) sont présentes à son sommet. 

 
 

 
Figure 3 : Caractéristiques du fossé à l’endroit où le tracteur a basculé 

Source : CNESST 
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Photo 4 : Vue rapprochée des caractéristiques du fossé 

Source : CNESST 
 
 
Deux marques distinctes sont 
présentes au sommet de la paroi nord 
du fossé. Ces marques indiquent 
exactement l’endroit, sur l’aire 
gazonnée, où le tracteur a basculé dans 
le fossé.  
 
Les deux marques possèdent les 
caractéristiques suivantes : 
• elles sont situées au niveau des 

masses en surplomb; 
• elles ont une largeur de 26,5 cm ; 
• leur largeur, combinées, atteint 

environ 1,22 m. 
 

 

Photo 5 : Marques au sommet de la paroi nord du fossé 
Source : CNESST 
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4.2.4 Informations sur le tracteur impliqué dans l’accident 

Le tracteur à gazon impliqué dans l’accident est de marque John Deere, modèle EZtrak Z655. Il a été 
acheté neuf par l’employeur. Il s’agit d’un tracteur résidentiel à propulsion muni d’une tondeuse à rayon 
de braquage nul d’une grande capacité, qui atteint une largeur de coupe de 1,37 m. 
 
L’entretien du tracteur est effectué au moins une fois par année par une entreprise indépendante. Le 
registre du tracteur démontre que le dernier entretien a été effectué le 2 mai 2017. 

 

 

Caractéristiques du tracteur à gazon 
Marque John Deere  
Modèle EZtrak Z655 
Numéro d’identification  
du produit 1M0Z655WPBM103284 

Poids 342 kg 
Hauteur 1 155 mm  
Largeur 1 734 mm 
Longueur 1 900 mm  

Vitesses maximales 
En marche avant 14,5 km/h  
En marche arrière 5,6 km/h  

Figure 4 : Caractéristiques du tracteur de marque John Deere, modèle EZtrak Z655  
Source : https://fr.deere.ca/en_CA/products/equipment/riding_mowers/zero_turn_mowers/z600_series/z655/z655.page  

 
 

L’empattement des roues arrière du tracteur est de 1,22 m alors que chaque pneu mesure 26,5 cm de 
largeur.  

 

 
Photo 6 : Largeur de l’empattement du tracteur et des roues arrière 

Source : CNESST 
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4.2.5  Inspection du tracteur 

La CNESST a mandaté l’entreprise Agritex inc., un concessionnaire de produits John Deere, pour réaliser 
une inspection mécanique et électrique sur le tracteur impliqué dans l’accident. L’inspection a porté, 
notamment, sur les points suivants :  
• état général du tracteur; 
• système de direction; 
• état des composantes mécaniques; 
• système de freinage. 

 
L’inspection mécanique et électrique ne démontre aucune anomalie sur le tracteur à gazon. Ce dernier 
est en bon état. Le relevé complet de l’inspection mécanique est présenté à l’annexe B. 

 
 

4.2.6 La tonte du gazon 

Habituellement, l’opérateur du tracteur doit effectuer la tonte de gazon en respectant une distance 
sécuritaire à l’approche des fossés. Lors de sa formation initiale, l’employeur mentionne aux travailleurs 
qu’une distance minimale de sécurité d’un mètre doit être maintenue entre le tracteur et les fossés. Par la 
suite, la tonte de la bande de gazon non tondue doit être effectuée à l’aide d’une tondeuse et/ou d’un 
coupe-bordure. 

 

 
Photo 7 : Distance de sécurité à l’endroit du basculement 

Source : CNESST 
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Le jour de l’accident, en fonction des informations recueillies et de l’analyse de la scène, nous sommes 
en mesure de constater que l’opérateur a effectué la tonte du gazon en face des serres 300 en procédant 
de la façon suivante : 
• une bande de gazon a été tondue, parallèlement au périmètre de l’aire gazonnée (largeur d’environ 

2,75 m à l’endroit où le tracteur à gazon a basculé); 
• l’aire gazonnée a été scindée en différentes parcelles pour effectuer la tonte; 
• la distance de sécurité à respecter, entre le sommet de la paroi nord du fossé et la bande de gazon 

tondue a varié tout le long du terrain (presque nulle à certains endroits – environ 60 cm à l’endroit 
où le tracteur a basculé dans le fossé). 
 

 
Photo 8 : Tonte de l’aire gazonnée  

Source : CNESST 
 

 
Au moment de l’accident, le travailleur complétait la coupe d’une parcelle de gazon sur le terrain vacant 
situé en face des serres 300 en effectuant des allers-retours. Cette parcelle, identifiée comme l’aire de 
gazon à tondre, voyait sa superficie diminuée après chaque passage. Plus la largeur de la parcelle de 
gazon à tondre diminue, plus il est difficile pour l’opérateur de demeurer dans sa trajectoire de coupe 
après avoir effectué son demi-tour à l’une ou l’autre des extrémités.  

 
Ainsi, après avoir effectué un demi-tour à l’extrémité sud de l’aire gazonnée, près du fossé, le travailleur 
a décidé d’effectuer une manœuvre de recul afin de repositionner son tracteur dans une trajectoire de 
coupe optimale. 
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Photo 9 : Trajectoire de coupe optimale 

Source : CNESST 
 

4.2.7 Règlementation 

4.2.7.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail (S-2.1) 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (S-2.1) stipule, à l’article suivant : 
  
Articles 51 :  
 
« L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et 
assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : (…) 
 
3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 
pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 
travailleur ; (…) 
 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les 
risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur ; (…) 
 
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en 
sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir 
de façon sécuritaire le travail qui lui est confié ; (…) ». 
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4.2.7.2 Manuel d’utilisation du fabricant 

Le fabricant du tracteur à gazon émet également des consignes de sécurité devant être respectées lors de 
son utilisation. Ces consignes de sécurité sont répertoriées dans le manuel d’utilisation du fabricant. Les 
plus importantes sont illustrées par des signaux d’avertissement ou de danger. 
 
Le manuel d’utilisation nous informe, notamment, sur les risques et les dangers reliés à l’utilisation du 
tracteur à proximité des fossés.  

 
Ne pas conduire la machine là où elle risque de glisser ou de basculer. 
 
Dans certaines configurations, ne pas conduire ni tondre sur des pentes 
de plus de 10 degrés.  
 
Ne pas tondre ni conduire la machine dans des zones contiguës à des 
dangers qui pourraient provoquer le retournement de la machine. La 
machine pourrait soudainement perdre traction, déraper ou basculer si 
une roue passe par-dessus bord ou si le bord s'affaisse.  
 
Les dangers (A) possibles incluent notamment :  
• Dénivellations abruptes, fossés, talus ou plans d’eau.  
• Pentes dangereuses, terrains meubles, bords de plans d’eau ou zones avec trous, ornières, bosses, pierres et 

autres obstacles masqués.  
 

Maintenir une zone tampon (B) d’une largeur au moins aussi grande que la largeur de la machine entre les 
dangers (A) et la zone de tonte (C). Ne pas tondre ni conduire la machine dans une zone dangereuse ou dans une 
zone tampon.  
 
Utiliser une unité de coupe autotractée ou un coupe-bordure dans les zones (A) et (B) et à proximité. 
 

 
 

Figure 5 : Extrait du manuel d’utilisation du fabricant 
Source : http://manuals.deere.com/omview/OMGX25930_28/?tM=HO 

http://manuals.deere.com/omview/OMGX25930_28/?tM=HO
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur conduisant le tracteur à gazon effectue une manœuvre de recul en bordure 
du fossé, perd le contrôle de celui-ci et bascule au fond du fossé. 

Un tracteur à gazon de marque John Deere, modèle EZTrak Z655 est utilisé par un travailleur afin 
d’effectuer la tonte du gazon sur un terrain vacant appartenant à l’employeur. Le terrain, d’une superficie 
d’environ 2 445 m2 est bordé à son extrémité sud par un fossé d’une une profondeur d’environ 1,2 m.  
 
Après avoir effectué un demi-tour en bordure du fossé, le travailleur a décidé d’effectuer une manœuvre 
de recul afin de repositionner son tracteur dans une trajectoire de coupe optimale. C’est à ce moment 
qu’il a effectué une manœuvre de recul et a basculé au fond du fossé.  
 
L’analyse de la scène nous permet de statuer sur les éléments suivants : 
• Terrain : Le terrain est suffisamment large pour permettre un recul avec le tracteur dans des 

conditions sécuritaires.  
• Tracteur à gazon : Le tracteur à gazon est en bonne condition au moment de l’évènement. 

L’entretien annuel a été effectué peu de temps avant l’accident par une firme externe. Après 
l’accident, aucune défaillance n’est décelée lors de l’inspection mécanique réalisée par une firme 
spécialisée.  

• Tâche du travailleur : Le travailleur procède à la tonte de gazon. Il effectue plusieurs manœuvres 
avant l’accident, toujours dans des circonstances similaires. Alors qu’il procède à une manœuvre de 
recul en bordure du fossé, le tracteur bascule au fond du fossé. 

• Méthode de travail et formation du travailleur : Le travailleur qui s’affaire à l’entretien du terrain 
a reçu une formation générale en matière de santé et de sécurité au moment de son embauche. Une 
formation plus spécifique sur la tonte du gazon et sur l’utilisation sécuritaire du tracteur à gazon lui 
a également été dispensée. Dans cette formation spécifique, l’employeur mentionne aux travailleurs 
effectuant l’entretien du terrain qu’une distance minimale de sécurité de 1 m doit être maintenue 
entre le tracteur et les fossés.  

 
Bien qu’il n’y ait aucun témoin de l’évènement, les observations faites sur les lieux permettent de 
conclure que la distance de sécurité entre le tracteur et une zone dangereuse comme un fossé, tel que 
recommandé par le fabricant et l’employeur, n’a pas été respectée.  
 
De plus, il y a eu des manœuvres de recul en bordure du fossé, d’où l’amorce de la perte de contrôle du 
tracteur qui a terminé sa course dans le fossé. 
 
Cette cause est retenue. 
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4.3.2   Le tracteur effectue une rotation de 180 degrés pour se retrouver à l’envers et coince 
mortellement le travailleur. 

Lors de la coupe du gazon, le travailleur effectue des allers-retours afin de compléter la tonte. Chaque 
fois qu’il arrive à l’une ou l’autre des extrémités de la parcelle de terrain, il effectue un demi-tour, afin 
de repositionner son tracteur dans la trajectoire de coupe optimale.  
 
Lors d’un demi-tour près du fossé, le travailleur a perdu le contrôle de son tracteur alors qu’il se trouvait 
en marche arrière. Ce faisant, le travailleur a franchi la distance de sécurité minimale exigée par 
l’employeur et recommandée par le fabricant.  
 
Les roues arrière du tracteur se sont retrouvées sur les masses en surplomb qui sont présentes au sommet 
de la paroi nord du fossé. Le sol a cédé sous les roues arrière du tracteur, qui s’est donc retrouvé dans 
une position instable, glissant vers le fond du fossé. 
 
En raison des caractéristiques du fossé, soit sa profondeur, l’angle d’inclinaison de ses parois ainsi que 
la quasi-perpendicularité du haut de la paroi nord, le tracteur a effectué une rotation de 180 degrés avant 
de basculer au fond du fossé.  
 
Après le basculement du tracteur, le travailleur s’est retrouvé coincé entre sa position de conduite et le 
sol. En raison du poids du tracteur, le travailleur a subi des blessures mortelles.  
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

• Le travailleur conduisant le tracteur à gazon effectue une manœuvre de recul en bordure fossé, perd 
le contrôle de celui-ci et bascule au fond du fossé. 

• Le tracteur effectue une rotation de 180 degrés pour se retrouver à l’envers et coince mortellement le 
travailleur.  

 
5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Dans le rapport RAP9120751, émis le 12 juin 2017, la CNESST interdit les travaux de tonte de gazon 
sur les terrains de l’entreprise. Une décision a été rendue et une copie de cette décision a été remise à 
l’employeur. 
 
À la suite de l’intervention de la CNESST, l’employeur a élaboré une procédure de travail sécuritaire 
afin de contrôler les dangers reliés à la tonte de pelouse en bordure des fossés à l’aide d’un véhicule 
moteur.  
 
La CNESST a également exigé que les travailleurs qui effectuent la tonte de pelouse soient formés sur 
la nouvelle méthode afin de s’assurer que le travail soit exécuté de façon sécuritaire. 
 
Dans le rapport d’intervention RAP1186073, émis le 19 juin 2017, la CNESST autorise la reprise des 
travaux de tonte de gazon. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 

ACCIDENTÉ 
 
Nom, prénom : [ B ] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Ouvrier serricole, responsable de l’entretien  

du terrain 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Inspection mécanique 
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ANNEXE C 
 

Manuel de l’opérateur 
 

Extraits du manuel d’utilisation du fabricant 
Source : http://manuals.deere.com/omview/OMGX25930_28/?tM=HO 

 
 

 

http://manuals.deere.com/omview/OMGX25930_28/?tM=HO
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ANNEXE D 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés 
 
 

Monsieur [ A ], [ … ], Les Serres Lefort inc. 

Madame [ C ], [ … ], Les Serres Lefort inc. 

Madame [ D ], [ … ], Les Serres Lefort inc. 

Monsieur [ E ], [ … ], Les Serres Lefort inc. 
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ANNEXE E  
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